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1. La construction européenne 
 

 En t’aidant de la carte au tableau, colorie les pays de l’Union Européenne selon leur date 

d’entrée dans l’Union Européenne. 

 
 

Document A : Carte de la construction européenne  
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Combien de pays ont fondé la CEE en 1957 ? 

 
 

Dans quelle partie de l’Europe se trouvent les pays entrés dans l’Union Européenne depuis 

2004 ? 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document B : L’espace Schengen 
 

Compare les deux cartes. Tous les pays de l’Union Européenne font-ils partie de l’espace  

Schengen ? 

 

L’espace Schengen désigne un espace 
de libre circulation des personnes entre 
les États signataires de l’accord de 
Schengen, nom de la localité 
luxembourgeoise où il fut signé le 14 juin 
1985. 

Depuis le 1er juillet 2013, l’espace Schengen regroupe 26 États  

Le principe de la liberté de circulation des personnes  implique que tout individu (ressortissant de l’UE ou d’un 
pays tiers), une fois entré sur le territoire de l’un des pays membres, peut franchir les frontières des autres pays 
sans subir de contrôles. Pour se déplacer, il n’a plus besoin de passeport. Les vols aériens entre villes de l’espace 
Schengen sont considérés comme des vols intérieurs. 

Un État ne peut rétablir les contrôles qu’en cas d’atteinte à l’ordre public ou à la sécurité nationale et après 
consultation des autres États du groupe Schengen. 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/espace-schengen.html
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2. Les sièges du pouvoir européen 
 

Les institutions de l’Europe sont réparties dans 3 lieux : 

Document C : la commission européenne à Bruxelles  

 

 
Document D : la cour de justice 

européenne à Luxembourg 

 

 

 

 

 

 
Document E : le parlement européen à Strasbourg 

Sur la carte de la page 1, place des trois villes. 
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3. L’euro 
 

 

Document F : la zone Euro 
 

Combien de pays font partie de la zone « euro » depuis le 1er janvier 2015 ? 

 
 

Tous les français utilisent-ils l’euro ? 

 
 

Sur ordinateur fais le jeu à l’adresse suivante : 

 http://www.nouveaux-billets-euro.eu/Supports-p%C3%A9dagogiques-et-publications/De-

quel-pays-vient-la-pi%C3%A8ce 

Observe les pièces d’euros, que remarques-tu ? 
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4. Des réalisations communes 
 

  

  

 
 

 

Dans quels domaines, voit-on des effets concrets de la construction européenne ? 

 
 
 

Document G : la production de l’Airbus 

Document H : le projet e-twinning 
Document I : décollage de la fusée 

Ariane V 
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5. Les symboles de l’Union Européenne 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 «Unie dans la diversité», telle est la devise de l'Union européenne. 

Elle caractérise la manière dont les Européens se sont rassemblés, en créant l'Union 

européenne, pour œuvrer en faveur de la paix et de la prospérité, s'enrichissant ainsi des 

différentes cultures, traditions et langues du continent. 

 

 

Quel jour célèbre-t-on la journée de l’Europe ? 

 
 

Quelle est la devise de l’Europe ? 

 
 

Colorie le drapeau Européen. 

 

Le drapeau de l’Union Européenne est un 

cercle de 12 étoiles sur fond bleu. Le nombre 

d’étoiles n’a aucun rapport avec le nombre de 

pays. Le nombre 12 est un symbole de 

mouvement dans la stabilité (comme les 12 

heures du cadran ou les 12 signes du 

zodiaque…) 

L'hymne européen est  un arrangement d'environ deux minutes 

du thème musical de l'Ode à la joie, dernier mouvement de la 

Neuvième symphonie écrite en 1823 par Ludwig van Beethoven. 

Ce thème est actuellement utilisé par le Conseil de l'Europe et 

par l'Union européenne. 

Les idées fondatrices de l'Union européenne ont été énoncées 

pour la première fois le 9 mai 1950 par Robert Schuman, alors 

ministre français des affaires étrangères. C'est la raison pour 

laquelle le 9 mai est la journée de l’Europe. 
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 L’idée de réunir des pays européens pour garantir la paix 
et la prospérité est née après la Seconde Guerre Mondiale. 
Six états d’Europe ont créé la Communauté économique 

européenne (CEE) en 1957. D’autres pays sont ensuite 

entrés dans la CEE. 

En 1992, la CEE est devenue l’Union Européenne.  
  

L’Union Européenne compte 28 états membres: 
• Allemagne 
 Autriche 
 Belgique 
 Bulgarie 
 Chypre 
 Croatie 
 Danemark 
 Espagne 
 Estonie 
 Finlande 

 France 
 Grèce 
 Hongrie 
 Irlande 
 Italie 
 Lettonie 
 Lituanie 
 Luxembourg 
 Malte 
 Pays-Bas 

 Pologne 
 Portugal 
 République 
Tchèque 
 Roumanie 
 Royaume-Uni 
 Slovaquie 
 Slovénie 
 Suède 
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La devise de l’Europe est : In varieta concordia (Unie dans 
la diversité) 
L’hymne Européen est: l’Ode à la joie 
La journée de l’Europe se fête le 9 mai. 
  

  
L’Union européenne est une construction économique: les 
marchandises, les personnes et les capitaux y circulent 
librement. 
Des réalisations concrètes témoignent de ces liens 
économiques entre les pays (Airbus, Ariane…). En 1992, le 
traité de Maastricht a instauré une citoyenneté européenne. 
Une monnaie unique, l’euro, a remplacé les monnaies 
nationales dans certains pays membres à partir du 1er 
janvier 2002. 
  

 


